
IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

/.

fe
4ùr

âj.

(/.

1.0

i.i

1.25

IM iiM
IIIIIM

|||||22

2.0

1.4 1.6

<9

%
/a ^;.

'a.

9
CI

.ïS:

O7 Photographie

Sciences
Corporation

23 WEST MA!N STREET

WEBSTER, N. Y. 14580

(716) 872-4501

^V

^9>
V

#>
>{

^V i^^;'""^^

%n?
"^^^

%
"^



CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICMH
Collection de
microfiches.

Canadien Instituts for Historical Microreproductions Institut canadien de microreproductions historiques

1980



Technical and Bibliographie Notes/Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best

original copy available for filming. Features of this

copy which may be bibliographicatly unique,

which may alter any of the images in the

reproduction, or which may significantly change
the usual method of filming, are checked below.

n

D

D

Coloured covers/
Couverture de couleur

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/

Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/

Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

D
Colo
Plan

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

ches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/
La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Btank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse

hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Additional comments:/
Commentaires supplémentaires;

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.

D

D

D
D
D
D

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/

Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary material/

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X 30X

7

12X 16X 20X 24X 28X 32X



The copy filmed hère has been reproduced thanks
to the generosity of:

La Bibliothèque de la Ville de Montréal

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

La Bibliothèque de la Ville de Montréal

The images appearing hère are the best quality

possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the

filming contract spécifications.

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Original copies in printed paper covers are filmed

beginning with the front cover and ending on
the last page with a printed or illustrated impres-
sion, or the back cover when appropriate. Ail

other original copies are filmed beginning on the

first page with a printed or illustrated impres-

sion, and ending on the last page with a printed

or illustrated impression.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

The last recorded frame on each microfiche
shall contain the symbol -^ (meaning "CON-
TINUED"), or the symbol V (meaning "EPJD"),

whichever applies.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole —^- signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Maps, plates, charts, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as
required. The following diagrams illustrate the
method:

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrent la méthode.

1 2 3

t 2 3

4 5 6



^7?
i

SALLE GAC^'-^H

1.

REPONSE
DK

L'HON. M. DE B0UCHER7ILLE,
AU MÉMOIRE DU

LIEUÏËNANT--GOUVERNEUR. -

.

A SON EXCELLENCE

LE TRÈS-HON. COMTE DE DUFFERIN,
G. P., C. C. B., G. C. M. G.,

GoUVKRNEUa-GÉNÉRAL DB CaNADA

Mn.onD.—Le factum d'(»xplications

que Son Honneur, M. lieltillier, a

adressai à Votre ExcellfMice i>oiir

accompagner les documents el autres

pièces qui o'.it rapport à mon récent

renvoi d'office et quo vous avez
transmis au Bôuat el à la Chambre
destîoïv.munes, contenant un exposé
de faits dont je nfi puis admettre
l'exactitude, cela m'impose le devoir

de soumettre i" spcctncusement à

votre conpifjèratiou (n qui suii:

Ainsi que Voiro Excellence en a

déjà sans doute été informée;, le 8

mars dernier, M. Angers déposa sur

la taMe de r Assemblée Législative

copie do la correspondauce et des

explications par lui données à ma
demande au sujet du renvoi d' office

du gouvernement de lîouclierville,

lesquelles correspondances et «'xpli-

cations ainsi que les commentaires
particuliers de M.Angers sont cou
tenues dans la copie des voles ol dé-

libérations de la chambre en date du
9 mars que je demande respectueu-
sement d'annexer à ce mémoire
comme en faisant partie, et avec la

permission de Votre b:xcellencG

j'ajouterai quelques mots aux expli-

cation de M. Angers sur deux sujets

en particuliers, savoir :

Ottawa.

(mé.\ro|^ne du regretté lieutënant-
ootjvernkur caron, attaqué par
son successbur et vengé par m. de
boiichbrvilt.e.)

lo Dans le mémoire que j'ai eu
l'honneur d'adresser à Son Honneur
M. Letellier, à la date du 27 février,

je disais :

« IHus tard, j'eus l'honneur de de-

« mander à Votre Excellence une
« permission générale de lraû8ta\ëltie

« à la chambre les mesures chncer-
« nant les ufj'aires d'argent^ ce que
« Votre Excellence m'accorda avec
« sa courtoisie habituelle. Celte per-

« mission, je puis le dire, m'avail
« toujours été accordée par votre
« prédécesseur le regretté M. Caroo.»

Je ne pense pas que la signilicaliou

de ces phrases, soit correctement
rendue ddus le paragraphe snivant
de lu lettre de Son Honneur an date
du 1er mais, où il drt :

'

« 11 est vrai que M. le premier-
« ministre donne, d^ns sa lettré, pour
« une des raisons qu'il a eu d'agir

« comme il l'a fait, » « qte cette per-

« misâion de se servir du nom du
« représentant de la couronne, lui

« avait, du reste, toujours été accor-
« aéo par le prédécesseur dti litute-

BIBIIOTHHpB FAOTBOi
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« nant-Koiivti iicur acluul, le regretté

« M. Cai'uii. »

.(Celle laibou ii'au pourrai l être

« une [our le lieulenaiit-gouverneur;

« car en agissant de la sorte, il^ eut

« abdiaué sa posiiion tie repvéser.

« tant de la couronne, chose que ni

c le lieutenant-gouverneur, ni le Pre-

« mier ne pourraient concilier avec

« les obligations du lieutenant-gou-

« varneur envers la couronne. «

Il est manifeste que ce que j'ai

désiré dire, et que ce que /ni dit de

fait, c'est que lé regretté M. Caron
j

m'avait donné cetio autorisation pour
j

les afTïires d'argent seulement.
\

ifi7on/,~.Te respecte trop haute-

ment la mémoire de cet homrae
d'état vertueux et distuigué pour per-

mettre de laisser passer, sans la con-

lrKdiie,une interpiéialion aussi inex-

acte de mes paroles et par laquelle

on née ferait dire que feu M. Caron
aurait abdiqué tnlic mes mains sa

position comme représentant de la Cou-

ronne.

Tous ceux qui ont connu M. Ca-

ron et ont pu apprécier ses hautes

,

facuiléfl légales et constitutionnelles

partageront ma douloureuse surprise

qu'on ait pu jeter à sa mémoire une
telle imputation.

(s. H. M. LETELLIEU ET LES CONVERSA-
TIONS PRIVÉES.)

2. Que n'ayant pas p»'is un mé-
moire des conversations que j'ai eues
avec le lieutenant gouveiueur, ex-

cepté celles qui ont eu lieu depuis le

25 février dernier,je n'ai aucuntî re-

marque à faire sur le paragraphe de
son mémoire où il dit :

« Monsieur le premier ne lit point

« connaître alors, ou depuis, au lieu-

« tenant-gouverneur que Iti j^ouver-
u ueraeut était dans un état de pé-

« Hurie qui nécessiterait une législa-

« tioii spéciale pour augmenter les

« impôts publics, » à moins que ce

ue soit pour dire que cette asser-
tion ne me paraît guère conforme avec

le paragi^aphe précédent, dans lequel

ilestdiiquelelieuteuani-gouveriieur
iUtir' mon attention sur « la iiéces-

tf8i4|^ de réduire les dépenses du
« gouvernementcivilelde la législa-

« lion, au lieu de recourir à des im-
<i pôls nouveaux, en vue d'éviter des

,
« embarras financiers. »

formé le gouverneur que la province

lut dans un état de i)éuurie, simple-

ment 7?a>'C< ^uc j'tiais convaincu du
contraire.

(il regrette que son caiunet ait

exécuté une loi tassée par le

parlement et sanctionnée par
LUI.)

(( Le lieutenant-gouverneur expri-

« ma aussi, quoiqu'à regret, à M. le

K premier, que les ordres passés en
K conseU pour l'augmentation des sa-

« iaires des employés du service
Il civil lui semblaient inopportuns. )>

Sur cette matière, je désire seule-

ment faiie remarquer que ces ordres

en conseil ont été basés sur une loi

passée pendant la session de 187G.

Je me propose mainteneut, Mi-

loi d, de lépejidre aux allégations

pai tii'ulièriiS que Son Honneur M.
Leltdiier a faileti contre moi danssjes

explications, et pour plus de facilité,

je les reproduirai telles qu'exposées

dans le mémoire de Son Honneur.

(UNE FAUTE IRRÉPARABLE... RÉPARÉE.)

(( lo. Durant la session de IH'^G

« un bill avait subi ses trois lecture,

« dans l'une dei deux Chambres et

« seulement deux lectures dans l'au-

(i Ire. Ce bill, revêtu de tous les

(( certificats nécessaires pour me faire

« croire qu'il avait elé régulièrement
« passé et adopté, me fut soumis par
« le Premier pour lecevoir ma sanc-
« lion. En conséquence de l'igno-

« rance de ces faits dans laquelle je

« fus laissé par mes aviseurs, j'accor-

« dai ma sanction à ce bill.

!( Peu de temps après, je fus infor-

« nié de celte rrrégularite et j'en par-

ti lai de suilt; au Premier. Je lui lis

(( observer qu'un acte de cette nature.

« entraînait, des conséquences trop

« sérieuses pour qu'il fut mis en oubli
« Pour l'obliger cependant, je no

« lui lis pas un grief de ce fait de
« législation irrégulière, devenue
« 11 réparable. »

Les faits relatifs à cette . affaire

seroi.t une réponse suffisante. L'acte

en question était un bill intitulé « un
« acie pour auioriter la formation de
« sociétés pour l'amélioration des
« campagnes et pour la destruciion
<i des herbes nuisibles, dans la jpro-

<i vince de Québec. » Ce bill fut iii-

duit dans le Conseil Législatif, et,
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après avoir été adopté régulièremeiil

dans celle ch.i-i'bre, il fui tMivoyô

pour concours à l'Ass" uiblt'o I.ùgi;ila-

live. Il paraît que, (laosla précipi-

tation qui accompagnait les Ooruièrf^s

heures de la ^essiou, ce bill aprù»

avoir subi deux lecitires fut par vié-

<jarde ccrli/ié par le (jrciJier romiMe
i

'i trouverez une dans la seconde soc-

i< soil l'égislalif ; mais la cbosA est

u pissée iiiapcrtjut', ou les ofHriflrft

'( auront, par quelque iual«iiteiidi),

(I omis d'y insérer le nioulant HxA
( par la Chambre, ou encore c'est

'( une erreur dans la revise.

t( A piopos de ces erreurs, vous vn

(Uiunl été adopté sans umendameiU.
li fut ainsi renvoyé au Conceil Lé-
gislatif.

Sou Honneur se rendit le jour sui-

vant pour proroger la lé}^isiature et

il donna son assentiment à ce bill

en mêffie temps qu'aux autres pissés

pendant la session. L'erreur l'ut dé-

couverte immédiii(îmoat après par

le procareur-tjénéral, qui fit un rap-

port spécial constiilaut l'erreur et le

transmit à (Htawa, en suggérant que
l'acte fut désavoué.

L'Honorablo M. Blake, alors mi-
nistre de la justice, fil rapport en
réponse que ce procédé n'était pa.»;

nécessaire, que cet acte n'ayant pas
passé par tou'es les formalités requi-

se«, il n'était qu'un papier blanc, de
sorte qu'il fat relranché du volume
des statuts ET NE FUT PAS PUBLIÉ Eli

présence de tels faits li est dilli';ile

« lioo du même ado, où le mot
."orncndcr eU à l'infuiitif. Je n«

j
(' signale cette dernière, à laquelle
'( j'attache très peu de conséquence,
K que parce que j'en ai trouvé une

\
« autre dans un acte où j'avais à vous

I

« signaler une omission (jue je crois

!

« fatale.

j

« Bien à vous,

I
« (Signé,) L. Letellier. »

(( M. le Premier vint me dire qu'il

« regrettait cettt; omission, et ma
« demanda de sanctionner ce dernier
« bill dans l'étal où ]1 était.

Il L'esprit de conciliation avec le-

(I quel l'y consentis sembla lui ôire
« agréable. »

J'ai à dire en réponse à cela que
l'acte en question était un « acte

pour pourvoir à la sûreté et à la pro-

tect'on du public dans les théâtres,
do comprendre comment Sou lion-i éditices et ealles publiques... Ainsi
neur peut aflimer que « comme fa-iq,i'ii a élâ iceuliouué, ce bill passa
ve-ir.;à moi, «il ait bien voulu ne d'abord dans le Conseil -

« pas uie faire un grief de cette lé-

« gistation irréguliére devenue irré-

« paiable. »

(COMMENT UNE EIUIEUH DE RÉDACTION

PEUT AGIR SUn UN ESPRIT

CONCILIANT.)

« 2o. Pendant cette môme session,

« un autro bill me lut présenté pour
1 sanction. Eu re.xaœiiiaut, je cous-

« lalai un blanc non rempu que je

<< signalai à l'attention de M. le l're-

« mier par la lettre suivante :

—

{Personnelle.)

«Québec, ^27 déo. 1876.

« Mon cher Premier —Un bill E,

« qui a origine dans le (iouseil, a été

« passé par l'Assemblée législative

.( sans addition. ICii le l.sani, avant
« d'apposer mou ceililuat de sauc
«lion, je découvre, dans la torlion
« Gèine, à li Tènie ligue, qu'un blai./

« n'a pas été rempli.

e Lionseii l^égislatif

où le b'anc laissé pour le montant
d'une pénalité ne pouvait être rem-
pli. Il fut aussi adopté par l'As-

semb'é) Législative.

(comment on peut amender a l'in

i
fini TlF).

' Cette oaiisgion ayant été décou-
\
verte après l'adoption du bill, un

I autre bill fut immédiatement intro-

:
duit pour y remédier. L'acte où se

i
trouve l'omission est marqué XIX

! et l'acte qx;i l'amende et le comoiète
'induit et porte le chiEFro XX des
sfituts de 1876 et les deux lois furent
sanilionnées en même temps par Son
Honneur le lieuienanl gouverneur.

(UN acte 1)W LIEUT.-UOUVERNEUU IM-

PUTÉ, PA.H LUI A SES iMlNISTUES.)

« 3o —En mars 1877, [vide ai nexe
« Â;^ -mes avistuis me firent laire,

« pour le quartier Sud du village de
« Moutmagny, une nomination d'un
«^conseiller municipal, sous le pré-

« Vous avez suivi la pratique, en i*,»wite*qi^ilïii'y avait pas eud'ôléc-
« ne fixant poiut la pénalité au Con-

1 f céimf9«?'^io ai telle ûlectioa ayai&<
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on trouvera que 1p,r documents aux-

qucjl» il «si fait nllusion daiia ce posl-

scrii)t,nui aiiraioiil rapport à la no-

mination d'un cimsciller à Montmivjny

qui formait alors la matière de dis-

cussion < et ne pouvait avoir et n'avait

pas la sûjni/ication qu'on tente main-

Uiuant <Ih lui aUarhi'r.

ICOMAIKNT ON l'EUT SIONEK liNE HHO-

GLAMATION ET n' EN AVOIK VAS

CONNAISSANCE.)

• 5o—A la date du novemnre
« dernier, j'adressai à l'houoiable M.

u De liuuclunville la lettre dont suit

(t copie :

{Personnelle).

Québec, G novembre 1877.

«i;iion.C.B.DKROlIClIGRVILLK,
« Premiei", etc., etc.

« Mon Cher DKnoijcriEnvn.i.E,

—

; n La dernièrti Gazette 0/Jicielle | ublie

I

(( sous ma signalure deux proclania-

(( tiens que je n'avais pas signées.

«L'une est pour la convocalion
i( des chambres, et je l'avais réservée
Il pour vous nii parler ; l'autre, que
Il je n'ai [as même vue, lixe un jour
« d'action de tîiâoes.

(1 Cl. s piocédei^, que je ne qualiiie-

<i rai pas, produisent en outre de leur

R inconven;uae, des nullités que
« vous comprendrez facilement.

(I Bien à vous,

n eu lieu, elle était illégale, etc.,

A etc.

Quant à cette troisième plainte de

Sou Honneur, comme elle n'a au-

cun rapport avec mon «envoi d'of-

fice et celui de mes coU-'gues, il est

difficile de comprendre pourquoi

elle est ici introduite. A tort ou à

raison, le code Municipal de la Pro-

vince de Quôbei-- pourvoit (jue, dans
|

«erlains cas. le lieutenant gouver-

neur de la Province nommera un
conseiller.

Ce cap, suivant l'opinion de l'avi-

«eur légal de Son Honneur à propos

d'inie pétition envoyée du villa^'e

de Monimagny était arrivé, tt il Qt

un rapport recommandant que telle

nomination fut faite. Ce rapport

fut approuvé et la nomination fut

faite par Son Honneur.

(aviseubs extra lkoaux.)

Subséquemment, ayant reçu d'au-

tres informations, Son Ilonuour fut

induite à presser la révocation de
cette nomination. Par défêrenee pour
le lieutenant-gouverneur maii sans

avoir aucune raison pour chan.^er
d'avis, te gouvernement céda et la

nomination fut révoquée.

(UN POST SClUPTUM A UOUHLE EMPLOI.)

« 4o.—Le 10 mars 1877, à la veille

M de m'absenter pour quelques jours,

«j'écrivis à l'honorable M. Clia-
« pleau, et dans uii jtost srriptum à

«ma lettre, je lui d's :— « Kailes-

« moi doni'. 1 nla^ir di» dirr rui re-

« nu r qi '• ^"ll a Ir.-Oiii cIh riHiii nm
u cours, M. GuuiU er uu ir-i m'c^i

« porter les documents, qui roquer-
« ront ma signature. » ,,[ ,

a !^, DeBoucherviiie ^ di coro-
« prepd»e par l^, que si j'étais piôi
Il a lui donner mon concours^ c'était

Il à la condition de voir, avant de
If les ligner, les documents qui lu'é-

'I talent soumis.
Il Je vous laisse, milord, a juger i

« cumenis qui néo-ssiteraient ma
H de quelle manière on a mlerprôlé i

« signature (!t sans que l'en in'«iii.

Il ma pensée. » *"' '''''^''- •''*« donné des informaiions. M. DeHou
Il semble quelque peu '^traiige « <;herville m'assura que cela serait

qu'un fait auquel Son Honneur pi- fait à l'avenir,

ralt atlaehyr tint Li'impmW^t'Ce 7*tti/
ij

(Signe). Ij. 1.»

paru nue dans le posltrr ipfHâHi'i^'miv i

lettre qn' 1 a ra.Mi, d rwtmmvm ^^^ ''""'^'" ^'''" anticipation.)

ctn^aijant en uucntu- fofOtyili^fiW'f» Ce sera une réponse suflisanlo à
aux affaires publiques. J^<;Çaw^tlijsr,» celle plainte qi.».^ de dire que la pro-
cependaut^qu'eu réléraa|y^«^%l^ j claoïation dâ couvocutiou des Ohamv

^1 e. LETELLIER.
Il Voici les notes .juu j'ai pii^ts île

Il ma conversation avet; M. Dellou-
II ehni ville H ce sujet :

a M. i t l>ou 'Il tul I' est. vniii le

Il inèuittjOM' qu'il a rt(;ii ctlie lettre

u pournii^ due qu'il regrettait que la

Il chose fiil arrivée, et qu'il n'y avait

Il pas de sa inute. J'acoeplii culte

Il excuse, et je lui dis alors que je

(I ne loléreraus pas que l'on se siirvil

Il de mon nom lorsqu'il serait néce'^^-

« sair« à aucun aci • de mon oflice,

Il sans que l'on m'eîil soumis les du-
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bres pour la dépêche des affaires nrt fui) du chemin de Québec, Montréal Ot-

publiée que le 24 novembre, et ce
j

lawa el Occidenlul. Il m'avoua bien
nioiisitMir ne poiil donc avoir fait , siiiccrcnuMit qiio c»'h concissioii»,

alluâion i\ c<UU> procliunatiou dans
|
tout en ayant pour objet le dévelop>

sa lettre du (i M>vem/;»'«. jpementde la piovinco, étaient né-

La proclamation dont il fait men-j cessiléos par des causes politiques
;

tion ne serait doue que la proclama-
1

que, bans cela, lo support dan repré-

tiou pour la forme j)ar laquelle la sentaii- d<'i t. Ing romiés tout Ira-

lésjislalure est, ajouruHH d'uuo iJaieà ' verfléi- .1 »• < t^s < liemins de fer, ces-

une autre. Je sais informé (/ue l'ordre serait d i"'trt* ^si-iiré au gouvernement
m çonsàl au sujet de la prurianialion qu'il n'y aurait pas moyen d'avoir

purti'julière îi UH\\n^\lti Son Honneur
j

de majorit'î, que ces membres for

réloro a oié siijiui par lui et est cou-
!
maituii i« s combinalHoiis, des riwjs,

fervé ainsi signé par l'ofRcier prépo-
j

pour contrôler la Chambre. »

se à ce soin. « M. Deliôurherville n'ignore pas

(iLNEDKVaA.TPASLAREN.ERGEtXK-CI.) "ï"^ "'^ ^'" ^'\ *^*"'' "^"''^ ^^'•''^
' 'mieux sauver la province qu un
Quant à la proclamation li.xaiu un Igouveriioment, et que, si sou a'iini-

jour d a.tioos de grâce j'.ii à iNMnar-
; nis-tralion n'était pas assez forlo pour

q.ier (ju'elle fut le résultat d'i'ne coni- '

résister à ces iiiHuences, il vaudrait
vnuHcalion liu premie -minislrr r/u ofiieux, pour lui, faire une coinhi-
Canada, lIIon. Alexandeu MvcKen- lutis-oi- avec les hommes honnêtes
ziE, au lieulenaril-t/ouvernfur, ei à

1 fio tonne volonté de chaque parti,

moi transmise par Son Honneur
j

que de se soumettre à la dictée de
avec demande de donner suite à c* tie

|

tvs ,< rinr/s » et au contrôle de ces
suggestion. 11 par.îtra assez élran^'e

|

combinaisons. »

dansées circonsiances que je sois! « Lorsqu'il n'a rien fait pour se
accuté d'avoir agi à sou insu, môme i soustraire à cette inllnence délétère,
H l'erreur clérical-i d'omoitre de le' après l'aveu qu'il m'a fait lui-même
faire si;>ni r avait été coinmise, ijue la législature était coutroléiî par

Je suis in'ormc ceptndaiU que dans
, ces ;< rintjs)) lorsque par « sa législa-

ce cas coinuuî dans l'autre, l'ordre en
coiisiil aussi bien que la prurlanuilion

ont été signés par Son Honneur et

qu'ils sont dépose.^ dans les archives
ce rulTicier cumpélant.

lui' IJiS

« lion il a cherché à les f; voriser eii-

« cure pendant la dernière cession

« sans m'avnir d'abord avisé à ce
(( sujet, n'aviiis-je pas ledroit, comme
u représeutaiu de Ma Souveraine, de
« croire et d'être (ronvainca que M.
'I l>i Bom hei ville n^ oo^séilait pas
<( III eni.ijorilécGn«tiinl oiuieiledaus
« l'Assemblée Législative »

(I Je n'ai aucun désir de soulever
une diseussion sur le car ictère pré-

cis des conversations qui ont pu
avoir lieu entre Son Honneur et

moi-môme, dans les relations fré

n'a-
j

queutes que nous avons eues. Mais
eu réponse à celte très-grave impu-
tation, « que j'ai avoue ipie j'étais

contrôlé pai; des « ritujs » au sujet de
la législation sur les chemins de fer

pondant que j'étais le chef du gou-
vernement provincial, je vous sou-

inins de fer eu général, lorsque nos i mellerai les faits suivant^ :

tinanoes me paraishainut dans un
]

Je suis eu'ié en o/licc en 187i A
l'iac H ne pis nous p^rn>tllr<' o't u- ;a he^.-ion suiv^me, il fut inlroiuit
iieptoiidru de prodiguer à la fois des une mosuie pour augmenter les oc
subsides à ces nomoreuFes entrepri-

, trois accordés parla le gislation anté-
ses, et surtout lorsque notre cré Jit

|
rieure à un certain nombre de lignes

«e trouvait, sans cela, si considéra-
j de chemins de fer. Plusieurs amen-

^lemeut engagé dans 14(^Hftt<^Uf>4i>«âi4dQi^ fi^^. proposés sur ces ré*

(lES CONVEUSATlOl-'S l'IUVKES

l'AlTS l'UJU.lCb
)

60— « Mais, milord, il est un [loinl

encore plus impo-.'tant que je ne
peux taire plus longtemps. »

« Des conv isaiions que j'ai eues
av«!C M. DeBouchei'ville il résulte

un rait(iui, s'il otail connu, sufliiait

à lui seul pour me justifier 1].

voir pas cru (ju'il possédait l.i con-
fiance du peuple de celte province, h

« ,lo lui remontrai à deux leurises,

queUiue temps apr-.^s la session de
1H76, que des millions avaient été

voles comme aide à ions les che-

«
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(SON HONNETIB T,'a LUI-mAmB

APPROUVÉ.)

Et au sujet de cette mesure, Son
Uonneur M rjelellier se servit de

ces paroles on prorogeant la législa-

ture : « .l'ai lai;ontliin(;e(|ue le résul-

II tat de nos travaux sera de donner
« un nouvel élan aux grandes amé-
II liorations qui ont été entreprise»

« dans celte province. »

Pendant la dernière session, re

procédé de r"plier le subside sur les

parties de chemins eu construction

fut adopté de nouveu mais sans rien

ajouter aux charges publi(iufs.

Cet acte subit ses ilernu'îros lec-

tures dans le Conseil LA«islalif,np/cs

le changement de (jouvemcrncnl^ et il a

été SANCTIONNÉ par Son Honneur le

Lieutenant-Gouverneur.

(FAinK TAIRE CEUX QU'ON ACCUSE,

c'est un hon moyen d'avoir

RAISON,)

« 7o. En communiquant aux deux
«Chambres mes mémoires du V5

« février et du 1er mars derniers, le

Il Premier et M. le Procureur-général

Comme question de f^it, il n'est « Angers,eu violation de leur Jevoir,

pas vrai i^^ur.des millions aient ,;^é !
" ^^e^asserent 1 antonsation que j a-

n voli& pour ailler les chemins de fer en
Il général^ » dans un temps où « notre

floUitlons, et toutes dans le but (F aug-

menter CCS octrois^ t't l'opposilipii, souê

la direction de M. Joli/, vota en faveur.

IjVS élections générales eurent lieu

après cette session, et celle législation,

honuB ou mauvaise, fut approuvée
par la très-grandemajorilé du peuple.

Kllu ne peut doue convenablement
(Hre introduite pour ùlre discutée,

ainsi que le fait ici Sou Honneur.
Pendant la première sepsiou après

les élections, le gouvernement entre-

prit, sur la demande des municipalités

de Montréal et de Québec, de cons-

truite les deux lignes de chemins de
fer et de la Rive Nord et de Colonisa-

tu)n du Nord, mauitenaut appelées
« le chemin de fer de Québe , Mort-
réal, Ottawa et Occidenlal. » Dans
le même temps ou chercha à exercer

une grande pression sur le gouver-
nonuMit, pour augmenter les subsides
en laveur des autres lignes, mais le

ijouveruemeul résista à cette pres-

sion.

(COMMENT les PAROLES DE S H. M. LE-

TELMER se HEURTENT CONTRE LA
VÉRITÉ.)

"«redit était si lourdement affecté

« par la construction du chemin de

II

Il fer de Québec, Moutréal, Ottawa et

Occidental. » Au contraire, depuis
:jue notre créJilest. devenu engagé
à cet ohjtt, PAS UN seul dollar n'a
été ajoute à la dette ou aux engage
m"uis de la province par rapport
n aux 'hemins de fer en. général.))

Daus la tossiou de 1876, un projet

de loi lut introduit pour autoriser
que l'a; [hcaiiou d'une portion des
subsides do quelques-uns des che
uiins tic Ter fut enlevée à la partie

non coibttuitu du chemin pour la

replier sur la partie sous coustruo-
lion, afin d'aider à son "parachôve-
tueiJl jusqu'à certains points ] articu-

liers que, dans l'iuieièt public, il

était

IciUl

dépassèrent rautorisation que
Il vais donnée dans ma lettre du 4 de

Il mars dernier dans ce but. H s'ajou-

II lèrent à cette communication le

Il rapport de prétendues conversa-
II lions dont je conteste l'exactitude

« et dont rinconvenancB etc , etc. »

Comme le passage ci-haut a rap-

port à ce qui s'est passé après le

renvoi du dernier gouvernement, ou

peut diflicilement l'invoquer pour
justilier ce renvoi.

Il est suflisant de renvoyer à la

correspondance qui démontre qu'il

n'y a eu aucune stipulation de ma
part au sujet de la forme précise à

adopter pour donner des explications

à la chambre : et on vue du fait que
notre gouvernement avait été démis,

je dois prétendre que nous avions un
devoir à remplir, non-seulement en-

vers nou3-raômes,maisenvei s la nia-

cou.sidéré comme tiès-impor-
j

jorité des reprépre.«eiUantsdu peuple

l'atienidre.
1 dont nous possédions la couliauce, et

*-> esi.itnsi qu'un subside fo.'l'ait de
$^20u,0Ul) fut aivibé parmi les autres
cliennus de fer de môme classe. Le

j

hill comportant cette mesure de lé-

c'élail à lui de donner des explications

aussi complètes que possible.

Quanta rinlroduction sans autori-

sation des bills concernant le chemin
gislation fut adopté sans (/iuwjo/t'jparl de fer et les finances, j'ai compris

t-i«*-*-*;fc**M,«i«J^aivOlwaeu4\ifl j'avais été pleine-.ia léj/islaiure.
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meiil aulorisé à le faire, Ri je n'ai

pus besoin de lôpétur ici Ihs explica-

lions que j'ai domiéea à Son Hon-
neur et qu'il a d'ailleurs ac.;;ppléo3-

Eu suivant le résumé des plaintes

de Son Honneur :

(VOULOIU ÊTRK AVISEUR ET N'ÊTRE

PAS « AINSI ».)

1o « Que généralement les recom-

(( mandations que j'ai faites à mon
« cabinet n'ont pas leçu cette consi-

K aération qui est due au représen-

i< sentant de la Couronne.»

Comme ministres responsables,

nous considérions qu'il était de notre

devoir d'aviser Son Honneur et non
que nous étions tenus n'agir d'après

son propre avis à lui. tn môme
temps, ainsi qu'on en peut jn^er sur

l'allaiie d'un conteiller à Montma-
gny, nous étions disposées à accor-

der lonltî la déféreiKîe convenable

et possible S ses vues et tes désirs.

(a-t-il ou n'a-t il pas signé f)

2o « Que mon nom a été employé
« pur les membres du gouvernement
u comme signature à des documents
« que je n'ai jamais vu?.»

J'ai à dire tout simplement que je

ne connais aucun cas de ce genre, à

moins que ce ne soit au sujet des

proclamations auxquelles il est faii

allnsion dans « l'exposé de faits.» et

ma réponse sur ce point est sulfl-

samment claiie
;

(SON HONNEUR DIT « NON », LES DO-
CUMENTS PROUVENT « OUI ».}

3o « Qu'on a publié dans la Ga-
(i zette Officidle une proclamation

«convoquant la législature sans me
« consulter ni m'en aviser, et avan

« que ma signature n'y fut appo-

sée ; »

Aucune proclamation convoquant

la législature n*a été ainsi publiée

sans la connaissunce et sans la signa-

ture de Son Uonneur, et, de fait, la

législature ne fut convoquée pour

la dépèche des affaires que près de

trois semaines après la lettre de

plaintes de Son Honneur sur ce sujet.

« 4o Qu'une : uire proclamation

« fixant un jour d'actions de grâces

« a été pareillement promulguée
u dans les mômes conditious.»

Le jour d'action de grftces fut fysé

à la demande de Son Uonneur lui-

môme et V Ordre en Conseil fixant un
tel jour est si/jné par lu i.

(COMMENT UNE AHSBNCE OK LA CAPITALE

PEUT PUOnUIHK UNE AltSKNCE OE
MF^MOIHB.)

« 5o Que, quoique j'eusse par mes
« conseils et par ma lettre du 14

« mars 1877. intimé c\ M. le Premier
i( ma ferme détermination de proté-

(( ger les habitants de cette provin(;(>

(1 contre les décisions arbitraires dn
(( pouvoir exécutif, dans les inalu)res

M où les tribunaux ont juridiction,

i( M. le premier ministre a cru de
X voir, sans ma participation ri sans

« me conseiller, proposer aux Cliam-
it bres, dans la législation sur le

« chemin de fer Q. M. O. et O.,

« substituer le pouvoir exécutif

* pouvoir judiciaire
;

6o « Que sans m'avoir avité

dt'

au

et

« sans avoir re(;u mon autorisation

« en aucune façon quelconque, le

.( gouvernement de M. DeFîoucher-
(I ville a proposé à la législaiure une
(I mesure de taxation presque f^éiié-

« raie, sur les contrats et les transac-

« tions ordinairei. . j la vie, les traiis-

i. ferts de paris de banques, etc., etc.,

« lorsque aucun message de ma pari.

'( n'avait été demandé pour cet objei,

« ni tigné par moi pour en autoriser

I la prcpuisition aux Chambres : »

Pour Cti qui concerne et s mesu-
res, je me suis considéré auiorisè

par la réponse de Son Honneur à
ma demande d'autorisation au sujet

de l'introduction de résolutions sur
lis finances : et, ainsi qu'il est cons-

taté dans la lettre qu'il m'a adressée,

// o accepte mes explications là-dessus

et relevé le gouvernement de loult

imputation d'avoir manqué intention-

nellement de courtoisie ii son égard.

(UN tiRlEF IMAGINAIRE OU... IMAGINÉ.)

7o « Qu'après sa démission, le

« gouvernement de M. DeBouclier-
« ville a manqué de nouveau à
« son devoir, en donnant, pour faire

« ajourner les Chambres ne jour en
«jour, des raisons autres que celles

« convenues entre moi ei le Premier,
« et cela au risque de prt^juger l'opi-

u nion publique contre le représen-
u tant de la Courouno ; »

-même non plus
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Que lo président du Couscil ou mon 1 Ainsi -lue je l'ai déjà dit, il n'y eût

abattuco, aucniio ruiuon \m\r l'a-i auciim t< u-lloi «widiuonB convenu.;s

jouniHmenl du Contcil I.6gisl»lif «nUe !• ii.iutt;uaiil-«ouvtj-n«ur ut

pendant la cripe ; et les raisoni» ! moimôme.
jMionoées par M. Angers pour l'a-j

lournenienl do rassemblée législa-

tive, le furent en ces teimee.

« La lieutenant-gouverneur a si

n gnilié à M. DeBoucliervjllo son dé-

« sir, que les explications ne soient

« pas données aujourd'hui, au sujet

(1 du renvoi d'office des membres du

«Conseil Exécutif, mais seulement

<( après qu'iwi nouveau cabinet aura

(( été formé. » Celte raison étant en

« suhxtancc celle donnée^ dans sa letlrc

du 4 mars, par Son Honneur.

(81 CE NÉTArr QVV. DE PHKTENIlUKS

CONSERVATION», COMMENT SON
IloN. AiinArr-ii, i-ii les

ADTOHlttEU '/)

8o <i Que lors de la comniunica-

« lion dos causes qui ont nécessité

(I la démission du cabinet, dans les

<( explications qtii ont été données

«parle premier ministre au Cou-

« seil l é^islatlf, tous deu.v se sont

« servis de piôtcndues eonveisations

(( qu'ils n'avaient aucune autonsa-

(( tion de communiquer aux Cbam-
« brcs puisque le piemier niiiMslrè

« avait, par sa réponse à la

« lettre du lieutenant gouverneur du
« 1 courant, limité ses explications à

« la rommuiiicaiion aux Chambres
«des mémoires du 25 fûviivrel du
« 1er mars, il des réponses du pre-

« mier ministre du '27 févrîcM' ot des

« 2 et -i mars courant. »

Ma lettre du 4 mars ne fait ou

n'accepte aucune telle restriction, et

pour les raisons que j'ai déjà don

(SON noNNEirn veit avoiii i.e mqno*

1»0I,E DES (PHÉTEXDl)ES) CON-

VERSATION*».

lOo. I Que le premier ministre et

« ses collègue» en se servant de pré-

« tendneh conversations privées pour

« expliquer les cauces de leur démis-

« sien, et ce, contrairement à ce

(((]u'i's devaient â la Couronne et à

«ce qu'ils n'étaient obligés d'ohser-

« ver eiivers elle, ont mis lo lieule-

« nant-gouvprnour ''ans la nécessilô

« de faire connaîtie à Votre Kxcellen-

« ce loiiies les raisons de cette dé-

«miàtiiun »

(m. tiU KOOCHEUVILLE N ATTACHE UE

enix qu'aux conveusation»
ni^:Ei.Mi.s.)

Le» conversations rapportét;» par

moi ne sont pas pri'tunduis mais

!
« rc«// i?, I) et j'en aï pùi mémoire
immédiulenivnl après qu'elles se

sont jtassées, et elles étaient néces-

saires pour expliquer compIMement
les çirconslaice» qm avaient piécéilé

mou renvoi.

(UNE niîcessité plu» désorlioeantk

POim son HONNEUR OUB POUR
i/EX-i:AinNE'r.)

Si ellusont forré ï-on Honneur à

laire coniialno «toutes les raisons

dut ce renvoi » je un permettrai d'ex

primer l'opinion qu'il eut été plus

respectueux envers la légiblatuie

qui ni'aci^ordait sa ••onrnnce quo
« louli.a ces raisons » lui eussent été

nées, je me considérais pleinement n.o,^,n-.iniiquées

justifié en donnant les explications
|

lu;, observations que j'ai faites sur

qui ont été données.
j
ces raisons addition u

"

(DÉFAUT PERSISTANT UK

CHEZ SON HONNEUR

i^^ei'vuont,

MÉMoinElJ'«^l^^^"^.^^«^"I'^i'^Çr*^ ^"i"^. ^f«'-
1 leiice que ces oenuereri n e aient pas

{de naliu't! à rloiiner tlv la fpice à la

9o. « Que, parlant, les additions etj po.sition prise par le lieutenant gou-

« les commentaires faits par le pre-j verneur.

«paier ministre ai,i Conseil Législatif;

« et par M le procureur-général à

«l'assemblée législative étaient, con-

«.traires aux conditions stipulées en-

« ire le lieutenant-gonvernear elle

« premier ministre. »

J'ai rhonneur d'être,

Milord,

Votre obéissant serviteur,

C. B. DeBoochekville,

i\




